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CERTIFICAT D’AFFICHAGE

Je soussigné,
Gérard LIOT, Maire de la Commune de AUSSAC-VADALLE,

Certifie avoir procédé à l’affichage de :

· L’Arrêté conjoint d’ouverture d’enquête publique relative à l’aliénation des chemins ruraux N°24, N°9 et dit la Forêt à Nanclars.

A la mairie de Aussac-Vadalle,

Pendant un mois minimum,
A savoir du 07 octobre 2024 au 06 novembre 2024.

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

A Aussac-Vadalle, le 07 novembre 2024
	
			Gérard LIOT,
			Maire de Aussac-Vadalle

Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
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